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ROUBAIX, LE 3 FÉVRIER 188 8 

Les ctainsûe fer do l'Etal 
Parmi les excel lente* choses contenues 

dans le discours de M. d'A l l i èresà la Chambre 
dos députés, à propos de la discussion du 
budget général do 1888,nous roudr ionsen re
tenir une : c'est une critique assez Tire du 
système des chemins de fur de l'Etat et de 
l'administration qui dirige ce service. 

Pour démontrer pourquoi il est grand 
temps de faire disparaître de notre budget 
obéré cette administration bancroche et oné
reuse, M.d'Aillières a dit : 

« Nous croyons, que les 900 mill ions que 
» les chemins de fer l'Etat ont coûtés, n'ont 
» pas rendu au pays un service équivalent à 
» la dépense qui a été faite; nous croyons 
» qu'entre les mains de compagnies directe-
•» luent intéressées, le service se ferait plus 
» économiquement, e t , laissez-moi vous le 
» dire que les départements traversés seraient 
» mieux desservis qu'ils ne le sont par une 
» administration qui n'a pas toujours assez 
» de souci désintérêts des populations qu'elle 
» est chargée de desservir. » 

Il faut noter au passage la protestation du 
conseil général de Loir-et-Cher citée par M. 
d'Aillicres. 

Pans la volume des procès-verbaux de ce 
conseil général, composé pour la plus grande 
majorité de républicains, on trouve une déci
sion en date du mois d'août dernier contenant 
les plus v ives plaintes contre la façon d o n t 
sont organisés les services de l'Etat. Il parait 
que les trains de voyageurs , au point de v u e 
des correspondances et du servico postal lui-
même, y sont réglés d'une manière pitoyable. 
A l'unanimité, co conseil général républicain 
H déclaré que, d'une part, il protestait contre 
l'organisation des chemins de fer de l'Etat, et 
que, d'autre part, il rotait une subvention 
pour le rétablissement des diligences, qui 
peut seul assurer au pays les services que 
/c chemin de fer de l'Elut ne peut pus lui 
rendre. 

Avec M.d'Ailliè'es, nous sommes déjàd'avis 
qu'il est temps de renoncer à une « e x -
» périence coûteuse, e t par une concession 
» avantageuse, de rentrer dans les fonds si 
» inutilement dépensés. » 

Cette conclusion a été approuvée par quel
ques : Très bien ! à droite, et voilà tout. La 
gauche a trouvé l'idée déplorable, en raison 
des bravos de la droite. Cette façon de juger 
dos questions est monstrueuse, tout s imple
ment. 

Il est certain que dans la majorité républi
caine, d'excellents esprits, des hommes s é 
rieux, pensent que l'expérience du réseau 
d'Etat a trop duré Seulement, ou hés i te à 
réparer la faute lourde c o m m i s e e n 1878,pour 
ne pas avoir à faire l'aveu d'une erreur du 
gouvernement de la République. C'est ab
surde et indigue d'un régime libre. 

En 1881, dans une séance de la Chambre, 
le ^0 décembre, M. Baihaut, alors sous-secré-
laire d'Etat aux Travaux Publ ics , essayait 
de rejeter sur « la nature du territoire e x 
ploité » la responsabilité du déficit constaté 
dans les comptes du réseau de l'Etat ; i l s e m 
blait du reste, parfaitement désespérer do 
l'amélioration des résultats financiers acquis 
depuis cinq ans . 

11 ne se refusait pas à admettre que l'Etat 
se décidât à rétrocéder ses l ignes otficielles. 

Seulement , où trouver preneur? Il fau
drait, disait-i l , pour démontrer la possibilité 
de cette solution, « nous faire entrevoir un 
groupe de capitalistes, une société constituée 
prête à nous offrir d'acheter e t d'exploiter le 
réseau d'Etat en versant dans les caisses du 
Trésor, les 000 mill ions qu'il nous a coûtés, 
sans demander au Trésor aucune g a r a n t i e 
Tant que cette offre ne sera pas faite, nous 
aurons le droit de dire que le réseau d'Etat 
est exploité aussi bien que les l ignes de cette 
nature et dans des conditions analogues à 
celles où les grandes compagnies exploitent 
leur réseau. » 

Eh bien, non, l'Etat, pas plus aujourd'hui 
qu'en 1884, n'a le droit de dire cela ; non, il 
ne doit pas attendre qu'il v i enne se présenter 
u n amateur pour ce réseau artificiel et de 
fantaisie. C'est à lui, c'est à la commission du 
budget, c'est au P a r l e m o n t à restituer à l ' in
dustrie privée les voies ferrées exploitées si 
malencontreusement par des fonctionnaires 
publics ! 

Il y a là quelques centaines de mil l ions qui 
rendraient un fameux service pour l'équili
bre de notre malheureux budget ! 

L'interpellation qui doit avoir lieu aujour
d'hui à la Chambré est attendue avec impa
tience. 

M. Paul de Cassagnac publie dans VAuto
rité de co matin l'article suivant qui fera 
vraisemblablement grand tapage : 

D U T O U I » E T 

« Pour du toupet, le gouvernement a du toupet.' 
» Il n'a même que cela. 
.• Et vous allez en juger : 
» Avant-hier mercredi, notre collègue et ami M. Le 

Provoet de Launay, député des Cô'.es-du-N'oid, écrit 
à M. le garde des sceaux Fallières,pour lui annoncer 
qu'il a l'intention da l'interpeller le lendemain jeudi 
sur les agissements scandaleux du gouvernement 
daaa l'affaire « Mm ni:s DÉCORATIONS. » 

- Tout le monde sait, en effet, qne M. Fallière?, en 
qualité de ministre, de l'intérieur, sous le précédent 
cabinet, «t en qualité de ministre de la justice dans 
le cabinet actuel, n'a f»it que presser sur l'adminis
tration de la police et sur la magistrature, pour inno
center son complice et peut-être associé, 1* llibustUr 
Wilson. 

» C'estluI qui a tout fait et qui, notamment, dé-
pou liait M. le juge Vigneau -le l'instruction de 
l'affaire, à la seule fia de l'emnècher d'arrêter le 
chef de la bande, alors que la bande était déjà sous 
le coup des poursuites. 

» Le garde des sceaux a paru fort ému de cette in
terpellation et, hier jeudi, il suppliait M. Le Provost 
de Launay de ne pas faire l'interpellation, et le lui 
demandait COMME an SERVICE PERSONNEL. Qu'.l me 
démente s'il en a l'audace ! 

» Il ajouatalt, en pleurnichant, qu'il fallait atten
dre, — l'ordonnance de non-lieu, sans deute, — et 
qu'il y avait là, chargé de l'affaire, un juge d'ins
truction dont on serait satisfait et QUI N'AVAIT PAS 
FROID AUX. YEUX, QUOIQU'IL NE LE CONNUT PAS. 

» Soit dit en passant, M. Fallicres ne saurait con
naître la température des yeux de M. Atlhalin, que 
s'il A mis la main dessus, ce qui réduit à néant tout 
de suite, ses prétentions de ne pas le connaître. 

• M.Le Provost de Launay répondit comme il devait 
qu'il demanderait conseil à ses amis de la Droite et 
agirait suivant leur décision. 

» Cette décision fut prise à 4 heures. 
» Et l'interpellation fut immédiatement libellée 

dans les termes mivaiiu : 
« Les soussignés demandent à interpeller M. le mi-

» nistre de la justice, sur son at'itude dans le* diffé-
» rentes phases «le l'affaire « DITE DES DÉCORATIONS * 
» et sur les offorts qu'il parait avoir tentés pour sous-
• traire uu des inculpés à l'action du droit commun.» 

» L'interpellation portail les signatures suivantes : 
» Jolibois, de ilachau, Jacques Piou, Paul de 

Cassagnac, Le Provost de Launay, de Lamarzelle. 
• La rédaction était roide, mais qui donc la trou

vera exagérée, après Ce qai se passe depuis qui. tre 
mois, aprjs les [aux, après les vols de pièces, après 
les dénis de justice, après les révocations que l'on 
saitl 

» Votre serviteur eut la pensée courtoise, et il s'en 
repeut, de demande;- à M. le ganiu des sceaux, quel 
serait le momeui qui lui conviendrait le mieux pour 
discuter cette interpellation. 

> ;J. Failliras me répondit qu il lui [allait au 
moins une dizaine de jours, plus pi.ut-ètr*, et il fut 
convenu que nous discuterions sur cette base, la lixa-
tion de l'ordre du jour. 

» Naturellement, la plupart des auteurs de l'inter
pellation, — il était six heures, et la séance allait 
ilnir. —jugèrent qu'ils pouvaient s'rn aller. 

» M. le président Floquet donne alors leccure de 1» 
demande d'interpellation et consulte la Chambre sur 
la date qu'elle entend ftxpr. 

» Mais la lecture du iibtilé avait soulevé les fureurs 
de la majorité républicaine. 

• Tous, plus ou moins wilsoniens, poussent des 
clameurs sauvages. 

•> Pensez-donc! La droite avaitl'audace de solliciter 
que le ministre d? la justice laisse les magistrats 
exeicer tranquillement leur mandat, et permette à la 
justice de suivre sou cours t 

» Le président du conseil bondit sous l'outrage, et 
crie qu'il demande la discussion immédiate, aux ap
plaudissements de la majorité républicaine en délire. 

» C'est en vain que je monte à la tribune et que jô 
leur fais observer, qu'il est une heure indue, que 
nous ne sommes pas tous là, que nous n'a
vons pas nos dossiers, et qu'il n'y a pas grand 
péril à attendre, suivant tous les «Mages et toutes les 
traditions, la séance du Iendemaiu. 

» Inutiles efforts! ces gaillards-là, avaient une peur 
horrible de la discussion et ne demandaient qu'à 
l'étrangler. 

» Nous avons donc été obligés de retirer l'interpel
lation et de leur annoncer qu'ils ne perdraient rien 
pour attendre, puisque nous la représenterions le 

lendemain, c'est-à-dire, aujourd'hui même, au début 
de la séance. 

» Ce qui sera fait. 
» Par un scrupule de délicatesse qu'il ne faut pas 

avoir avec ces gens-là, je n'avais pas voulu leur dira 
que le garde des sceaux nous avait déclara formelle
ment qu'il n'acceptait pas la discussion immédiate et 
qu'il insisterait même pour une remise indéfinie. 

» Qaoique la chose nous «ùt été dite officiellement, 
il m'avait semblé que ce qui s'était échangé dans les 
cou 1 ni î s ne devait pas être porté à la tribune. 

» Et j'ai eu tort, 
- Car c'est à cause de M. le garde des sceaux, c'est 

sur ses affirmations, que nos collègues avaient quitté 
la séance, emportant les dossiers. 

» C'est donc un traquenard, un misérable guet-
apens, qui nous était tendu, c'est uu acte de suprême 
déloyauté parlementaire, dont M. Fallière* s'ist fait 
complice, et contre lequel nous avons dû nous dé
battre . 

» Mats cette lumière qu'ils ont voulu étouffer, Ils 
ne l'étoufferont pas. Nous dirons ce que nous avons à 
dire et M. le garde des sceaux, ainsi que son compère 
le procureur général,verront s'il est possible, a notre 
époque, de se livrer impunément aux tripotages hon
teux qui ravalent les lois, suppriment la justice et 
mettent les grands scélérats au-dessus du droit 
commun. 

•> Dans cette pénible et ignoble affaire DITE DES 
DÉCORATIONS, la droite a fait son devoir dès le début, 
et elle ira jusqu'au bout seule a le faire, et flère d'en 
revendiquer l'honneur à elle toute seule. 

» Le pays lui en sera reconnaissant, car elle le 
venge, à ses yeux et aux yeux de l'étranger. 

» PAUL DE CASSAGNAC. » 

L'INCOME-TAX 
APPLIQUÉ AUX NÉGOCIANTS FRANÇAIS EN ANGLETERRE 

La Chambre de Commerce de Reims vi*nt, 
après délibération, d'adrossor anx Ministres des 
Affaires étrangères et du Commerce uae protesta
tion contre la prèteation émisa eu Angleterre de 
frapper de Vincome-tax (impôt sur le revécu) les 
négociaassetiridustriels français qui vendent dans 
ce pays par l'intermédiaire d'agants, représentants 
et voyageurs. 

Les relations d'affaires qae nous entretenens ici 
avec le Royaume-Uni rendant pour notrecomaiorce 
local, cslte question digne de la plus sérieuse at
tention. 

Il s'agit d'ua procès intenté par le fisc anglais i 
MM. Werli et Cie, négociants en vin de Champa-
gn?,qai traitaient avec l'Augleterre'au moyen d'un 
représentant et qui expédiaient directement à l'a
cheteur. 

La juge qui a condamné MM. Werlé, s'est basé 
sur un jugement antérieurement renduàlachargo 
d'une autre maison da Reims, MM. V. l'omory et 
Greao. 

La Chambre de commerce fait reraarqaer.a bon 
droit, que la situation outre les deux maisons est 
absolument différente. 

MM. Ve Pomery et (jreuo possèdent à Londres 
nue succarîale où elle adresse des marchandises 
vendues, facturées et encaissées par le fonde de 
pouvoir de la maison, tandis que MM. Wetlè et 
DM exécutent simplement des ordres passés par 
un représentant, qui n'est pas même exclusif, ex
pédient la marchandise aux risques et périls de 
l'acheteur qui en paie directement la valeur sans 
l'intervention du représentant. 

» Qu'on nous permette de le dire, ajoute laChambre 
de Commerce, malgré l'avis du lord chief, 11 n'y a ce
pendant aucune analogit entre l'une et l'autre affaire 
et si de pareillas poursuites devaient prévaloir, c'en 
serait fait ds toutes relations de commerce interr.a-
ionales. 

» Et il n'y a pas à s'y tromper, ce qui est tenté au-
jourd'huià l'égard des commerçants en vins deCharo-
p^gne, ne tardera pas à l'être à l'égard des autres 
industriels, et notre commerce de tissus qui, pour le 
monde entier, sa fait en grande partie par la voie 
anglaise, se trouve ainsi menacé décharges nouvelles 
qui sont de véritables droits de douane que, par pu
deur sans doute, la libre-échangiste Angleterre ne 
croit pMS devoir pratiquer ouvertement. Mais, s'il en 
devait être ainsi, le gouvernement français pourrait 
user de représailles facile : aucun traita, aucune 
convefition commerciale ne nous lient avec l'Angle
terre, et si cet Etat jouit de la nation la plus favori
sée, c'est en vertu d'une loi [rançaise qu'il dépend de 
nous d'abroger 

• Nous devons ajouterque les uégoclantsallemands 
trafiquant avec l'Angleterre par l'entremise d'agants 
attitrés et domiciliés dans cet E'.at, comme « u x du 
commerce français, ont été de la part <*u lise anglais 
l'objet de prétentions identiques à celles que nous 
vous signalons, et que le gouvernement allemand, 
prenant an mains la défense des intérêts de ses na
tionaux, a énergiquement protesté contra ces agisse
ments dont il reclame l'abandon, a 

L'AMBASSADEUR DE RUSSIE 
C H E Z M . » ' U I « L E T 

Le National publie cette nouvelle à sensation : 
« M. Floquet, président do la Chambre d?s députés, 

a été présenté, hier soir, à M. le baron de Monren-
heim, ambassadeur du tzar en-France, chez M. Dau-
tresme, ministre dû commerce. 

» Le baron de Uohrenheim dînera le 13 février chez 
M. Floquet, qui vient de lancer cent vingt invitations 
pour ce dîr.or. » 

Depuis longtemps, nonsl'avous relaté à maintes 
reprises, les amis de M. Floquet cherchaient l'oc-
oasion de pouvoir se faire rencontrer d'une ma
nière soi-disant fortuite l'ambassadeur de Russie 
«t le président de la Chambre. 

A cette tentative s'étaient employés M.Flourens 
même le Président da la République et Madame 
Carnot, et surtout Madame Floquet. 

La seffiïuie dernière M.Flourens eut une longue 
entrevue au Paiais Bourbon avec le président de 
la Chambre etMa3?me la présidente. On y arrêta 
le scénario da la petite pièce qui s'fst jouée hier 
Chrz M. Dautresme. 

Tout fut donc préparé pour la réception qui a 
• o lieu hier an ministère du commerce. A un mo-
rwnt donné, on vit donc M. Floquet s'approcher 
de M. de Moienheim et les deux invités de M. 
Dantresme se serrer la main et même causer assez 
longuement. 

La glace était rompue, et le président de la 
Chambre s'empressa d'inviter a dîner son interlo-
eatenr pour le mardi de la Mi-Cirême. Ceci, il 
faut le faire remarquer est la version des amis de 
M. Floquet. Nous croyons nous plutôt qu'il s'agit 
tout simplement, d'un diner offert par le président 
de la Chambre au corps diplomatique, diner au
quel l'ambassadeur de Russie devait forcément 
être invita at qu'il n'avait d a reste p i s d* raison 
de refuser. 

Qsoi qu'il en soit, les floquetistes crient déjà 
bien haut que rien ne s'oppose plus à ce que M. 
Floquet soit à sou tour président du coDseil. 

A ce diner, disent-ils, assisteront tous les nom
mas politiques en vue : MM. Clemenceau, Loc-
kroy, Ferry, Goblet, Brisson, Rouvier, de Freyci-
net, etc., etc. Dans quelques jours, ils diront qua 
ce sont là les futurs collaborateurs de M. Floqutt, 
lequel rêve la constitution d'un nouveau grand 
Mb* net. 

D O M B O S C O 
Turin, 2 lévrier. 

Le corps de dom Bosco a été rois en bière. 
L'èvêque salèsien Mgr Gngiiero a célébré ponti-

flcalement la messe de Requiem. 
Plus de mille télégrammes de condoléance sont 

arrivés, l i en est venu un grand nombre des évo
ques et d'autres personnages éminents de France. 

On avait sollicité de M. Ccispi l'autorisation 
d'ensevelir le corps du saint religieux dans l'église 
des Satisiens. La princesse Ciotilde avait appuyé 
c-îtte demande auprès du roi. 

L'autorisation a été refusée. 
Das centaines de pèlerins français,suisses, irlan

dais et hollandais, assisteront aux funérailles. 
Toici quelques détails sur es deruiers moments 

du a saint. » 
Dimanche dernier, fête du saint èvêque de Ge

nève patron de la pieuse congrégation salésienne, 
rlom K?sco reçut encore on grand nombre de ses 
fils et leur adressa de pienses exhortations. Vers 
le soir, la paralysie qui le gagnait envahit toute 
la partie droite du corps; la respiration devint 
très ditÛVsile; la catastrophe était imminente. 

I» 4»aî!ta dans cet état tcot le lundi, assisté avec 
nu profond et filial t.évouomeut par Sun disciple 
bien-aimè, Mgr Cagliero. 

Dans la noit, v e n les d«ux heures, la mort 
s'annouçant comme très prochaine, les supérieurs 
salesiens lurent appelés. 

Dom Rua, vicaire général des Salosiens et suc
cesseur de Dom Bosco, se pench •• à l'oreille, du 
moribond et le pria de bénir encore une l'ois ceux 
qui lui étaient si chers, et, sa main gauche étant 
soulevée (la droite était paralysée), le saint prêtre 
les bénit. 

J'étais présent à cette scène, et je me sentais 
profondément ému. 11 me semblait que j'étais dans 
un sanctuaire, tant le recuei.letnent et la paix 
semblaient s'exhaler de cette grauie âme. 

A trois heures arriva une depèjho annonçant 
que le Saint-Père envoyait une dernière bénédic
tion. 

Dom Bosco parut ensuite s'assoupir l'espace 
d'une heure. A quatre heures et demie, les cloches 
do l'église principale des Salèsiens, consacrée à 
Marie-Auxiliatrice, sonnèrent Y Angélus. A ce si
gnal, dom Bosco parut s'éveiller, il ouvrit les 
yeux, les tourna vers les assistants ; puis, un sou
rire céleste apparut sur ses lèvres et il expira 
doaccment dans la paix du Seigneur. 

La nouvelle de cette mort produisit dans Turin 
une universelle et profonde impression. Dans 
cette ville où, depuis un demi-siècle, le nom de 
dom Bosco était veaérè comme celui d'nn des plus 
grands al des plus admirables bienfaiteurs de 
l'humanité, on sent toute l'amertume de cette 
irréparable perte. 

REVUE DE LA PRESSE 
N o u s reproduisons d'autre part u n article 

de M . P . de Cassagnac sur l'interpellation 
d'aujourd'hui. Cette séance sera sans doute 
très bruyante. Tous les journaux s'en occu
pent et M. H. Rochefort fait, dans l ' I n t r a n 
sigeant, un aveu qui est à retenir : 

« Après M. Grèvy, après M. Vigneau, voilà M. 
Bouchez menacé par une interpellation qui, idelle 
est habilement conduite, peut coûter cher aux in
terpellés. Le malheur est que, comme toujours ou 
presque toujours, la gauche de la Chambre ait 
laissé à la droite le soin et /'HONNEUR d'éclairoir 
cette affaire, sur laquelle la pressa a jeté déjà tant 
de clarté. 

» Toutefois, commecet effronté Wilson a toutes 
les vaines, il faut que ce soit précisément la droite 
qui interpella à son sujet le garde des sceaux. De 
sorte que celui~ci n'aura qu'à, lever au ciel ses bras 
affolés, en prenant les Di tux à témoins des persé
cutions que lui suscitent les ennemis de la Répu
blique, pour qu'on lui vote, à lui et a A£. Bouchez, 
des ordres du jour de confiance, dont ~9fiison 
prendra joyeusement sa part. » 

Tel es t , d u reste , lo mouvement irrésist i
ble de l'opinion publique que la République 
française se décide aujourd'hui à le suivre : 

c Nous écrivions il y a trois semaines à cette 
place : « Laissez passer la justice, — sans la ta
lonner. — sans vous raccrocher à sa robe ». Nous 
demandons toujours qu'on ne talonne pas la jus
tice. Nous demandons toujours qu'on ne se raccro
che pas a sa robe.Mais n'jus demandons aussi à la 
justice d'avancer. » 

La Lanterne dit d'autre part .• 
« Depuis des semaines l'opinion publique est en 

éveil. Plus on lui fait attendre la solution at plus 
elle à da soupçons. 

» Le pays ne peut pas admettre qu'il y ait en 
France des personnages privilégiés dans la cul
pabilité, devant qui la justica s'arrête at se dé
robe. 

>Le pays ne tolérerait pas qu'an gouvernement 
fermât les yeux sur les défaillances de la justice 
ou sur les forfaitures des magistrats. 

» On devient responsable, on devient solidaire 
des délits ou des indélicatesses dont en autorisa 
l'impunité. 

» Pour qu'un gouvernement puisse demeurer 
debout, il faut qu'il soit à l'abri du soupçon. 

» Et si l'on veut que la justice et la loi soient et 
demeurant respectées, i l faut qu'on ne puisse ni 
mépriser la justice, ni douter des lois. 

» C'est pourquoi, pen importe que ce soit la 
droite qui pose la qnestionau gouvemement:C'est 
à la gauche, c'est à l'opinion publique qu'il faut 
répoadïe.> 

Le Rappel s 'exprime eu ces termes : 

« L'interpellation sera de nouveau déposée au
jourd'hui, sitôt le procès-verbal lu. Sera-t-ella 
discutée séance tenante ? En quittant le palais 
Bourbon, nous n'en doutions pas. Kîais, dans la 
soirée, le bruit a couru que le gouvernement no 
serait plus disposé a accepter le débat immédiat. 
It désirerait, .lît-cn, que la discussion du budget 
ne fût pas interrompue. D'un antre côté, il nous 
est revenu que M. de Faîtières, ministre de la 
justice, personnellement visé par l'interpellation, 
persisterait à vouloir que la question fût vidée 
sans retard. 

» Il est difficile de rien affirmer. Toutefois, 
noire sentiment personnel est que la discussion 
aura lieu. M. de Cassagnac a parlé de preuves. 
Qnand on lance de semblables accusations et qu'on 
les annonce ètayèes de preuves, on doit être mis 
en demeure de produire celles-ci sur le champ. 

» Ce sera, croyons-nous, le sentiment de la 
Chambre, et sans doute awssi, toute? réflexions 
laites, celui du gouvernement. On pent s'attendre, 
pour aujourd'hui, à une séance bruyant*. > 

Le Gaulois expl ique que M. le procureur-
général Bouchez est int imement l ié avec la 
famille Grévy : 

• Tout le monde sait que M. Bouchez à dû son 
avancement à M. Grèvy : qne sans M. Grèvy, qui 
l'a remarqué, distingué, le procureur général de 
Paris serait, pour longtemps encore, simple pro-
enreur de la Rèpubliqn* dans qnelqna ressort do 
province, an lieu d'occuper une des plus hantes 
fonctions judiciaires de France. 

> Aussi, quand M. Grévy était président de la 
République, M. Bouchez etait-ii dèvoné, corps at 
aoie, à son Président, et a la maison da ce Prési
dent. Il donna a son protecteur das prenves mul
tiples et touchantes de ce dèvonement. 

> Il n'a cessé de le défendre, d'interposer son 
action toute-puissante entre cette famille déchue 

ot ceux qui veulent la poursuivra encore, Jusque 
dans sa déchéance. 

» Triturant des articles da Coda, expurgeant • 
les dossiers malsains, culbutant les juges d'ins
truction, la c ie f suprême da parquet de la Seine 
n'a cessé de couvrir de son propre corps ceux aux
quels il doit sa situation. 

» La protège d'hier est devenu lo protecteur 
d'aujourd'hui. Il a tant fait, il s'ast si eonrageosa-
ment exposé lui-même que le» adversaires do àf. 
Wilson ont fini par se rabattra *ur lui, q»e «et 
enquêteur est devenu enquêté et qu'on est alla 
jusqu'à lui reprocher d'avoir loué la rez-de-chaua-
sèe d'une de ses maisons du boulevard extérieur 
à un marchand da vin, dont la clientèle, chose 
étrange t n* sa recrute point parmi messieurs les 
membres de la magistrature, ni parmi las habi
tués des salons dn faubourg Saint-Germain.» 

a. CLAKIV. 

SÉNAT 
(9* noacufrtiptaanu» aartieuiien et par I K orflOUi) 

Séance du jeudi 2 janvier 18S8 
Présidence d* M. LB KOYEK, président 

LA séance est ouverte à S heures. 
I . ' a r f a n l a a t l o n d a c r é d i t a g r i c o l e 

m e M U e r 
L'ordre du jour appelle la suite de lapremlèra déli

bération sur le projet ' da lai relatif à l'argaamatlon 
du crédit agricole mobilier. 

If. Marcel Barthe. — Je vaudrais qua la privi
lège accordé au bailleur d'an fends rural par la code 
civil ne puisse être exercé à l'encontra das créances 

Peur fournitures ou prêts agricoles mats seulement à 
encontre de ceux-là. 
M. Emile Labiche, rapporteur. — Je demanda nu 

Sénat de repeusaar cet amendement qui serait laap-
plieable. Le projet de la commission na porta ancans 
atteinte aux droits du propriétaire. 

M. lo Ministre do l'agriculture. — La privilège 
du propriétaire est très suffisamment étendu. Da res
ta, aeus n* faisons là qu'un essai très modeste, Je de
mande au Sénat de vatar la projet de lot. 

L'amendement de M. Marcel Barthe mis aux vota 
•st repoussé. 

Le premier et le deuxième prragniphe de l'article 
1er (texte de la commission) sont adoptés. 

M. Griffa. — Ja prépose au Sénat une disposition 
additionnelle ayant pour but d'accorder un privilège 
spécial aux créanitrs qui ont fourni à l'agnealtn» 
das ressources, des bestiaux, des instruments aratoi
res. Je demanda la renvoi de cette disposition à la 
cemmisslen. 

Sur la demande du rapporteur, l'amendement de 
M. Griffe sera soumis à la commission entra les deux 
délibérations. 

Le renvoi de l'article 2 à la commission est pro
noncé. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du jeudi S février 

Présidence da M. FLOQurr, présidant, 

LM BUDGET DE 1888 
La séanee est ouverte à deux heures. 
L'ordre du jour appelle la suite da la discussion du 

budget do UaS. 
D i s e o a r a dm p r é s i d e n t dm c o n s e i l 

M. Tirard, président du conseil, ministre des finan
ces. — La discussion du bndgat ne s'est Jamais- pré
sentés dans des conditions a u&st difficiles. Cette dis-
enssion porta, an ellet.sur des modifications considé
rables dans notre régime fiscal, n /tamment en ce qui 
concerne l'Impôt sur les boissons et les droits da suc
cession. Jamr's questions samblab'-a n'avaient été 
introduites dans la discussion du budget : aussi le 
gouvernement, pensant que le temps manquait paur 
les étudier, avait-il songe d'abord à reprendra sim
plement le projet de M. Rouvier, mais par suite du 
déficit de 25 millions dans les recettes das ancres, U 
a dû aborder un nouvaaa pjojat, il a accepté, dans 
les propositions de la commission du budget, les mo
difications à l'impôt des boissons étudiées par uns 
commission spéciale. 

Pour recouvrir las !5 milliens qai faisaient défaut 
sur les évaluations relatives aux «acres, le geavarne-
ment avait proposé des mesures nouvelles; U «st re
grettable que la commission en ait ajoarne l'exécu
tion. Il n'y avait rien d'excessif à demander 11 mil
lions au sacras qai ont donné 98 millions pour la 
campagne dernière et qui donneront encore 81 mil
lions peur la campagne en cours, lesehiffres donnant 
une idée des sacrifices imposés an trésor par la loi de 
1SS4. ("Mouvements divers.) 

Le gouvernement na peut s'associer aux proposi
tions da la commission qui retranchent l'O millions 
des recettes de l'impôt des boissons, lesquels sont 
remplacés par d'antres recettes. Ces modifications 
sont la conséquence da la théorie qai taad à rem
placer l'impôt Indirect par l'impôt direct. Las contri-
batloBs indirectes ont montré qu'allas étalant an 
merveilleux instrunent. Il serait téméraire at dan
gereux da l'amoindrir on de le supprimer. 

Paur la question da l'Impôt des alcools, la gonver-
ment s'ast contenté de propeser des mesares propres 
à rénrimer la fraude.La Commission proposa de sans-

iïGVftSE DE PABÊS 
ttti v e n d r e d i 3 f é v r i e r 

Cours communiqués par U CREDIT LYONNAIS 

Agence à Roubaix, rue de la Gara, £. 

Courti 
prccéO. 

sa j u d 
93 90 

G: l i s 
77 SlS 
3:5 . . 

les se 
:>27 oi 

372 > . 
457 SO 

175 . . 
S7J 75 

473 n 
505 . . 

1S55 . 
79a . . 

1.773 . . 
1152 . 

630 . . 

*86 55 

5X8 50 

485 . . 

3W . . 
3*4 50 
3*3 .. 
443 5» 
3)3 sa 

380 . . 

VALEURS 

F o n d s d ' E t a t 
3 0|1 
3 0]0 amortissable 
4 1|2 1S83 
3 û|0 Portugais. 

Hongrois 4 0;l? 
Egypte 6 Ot9 

Obligations du Trésor. 
Russe 187*5 0i0 
Russe KM 
Bons de liquidations Oio 

S o c i é t é s d e C r é d i t 
Banque de France 
Banque d'Escompte 
B. Faris et *. Pays-Bas 
Banque Parisienne . . . . 
Crédit Foncier 
Banque Tharsis 
Crédit Lyonnais . , 
Société générale 
Banq.J.R.P.Paya-Aut. 
Banque Ottomane 
Chona. d e f. F r a n c . 
Nord act. 
Paris-Lvon-Mèdit. » 
Est » 
Ouest » 
Orléans » 
Midi » 

S o c i é t é s d i v e r s e s 
Snez 
Gaz Parisien 
Voitures 
Omnibus 
P.io-Tint» 
Panama 
O b l i g a t . F o n c i è r e s 
Foncières 500 4 0|0 

10*4010 
» 500 1.3 010... 

4 0|0 1S63... . 
» commun. 3*p 

1877 3 O'O 
» coin. 1879 3-1. » 1879 3 OlO.... 

O b i . d e C h . d e f . F r . 

Paris-Lyan-ktédit. ï 0]0 
Est30[0 
Ouest30i» Orléans 
Midit'OiO 
Nord-Est 
BOna-aoelma . . . . 

Cours 
d'ouT. 

SI 40 

10Ô 58 
. . .1. 

«7 1[1> 

S75 

3630 . . 

1370 . . 
ra 50 

seso . . 
Uit 25 

54S 75 
iiO .. 

Cours 
de 2 b . 

«1 42 
85 25 

106 5Ï 

. . . 1 . 

36SO . . 

1253 75 

M80 . . 

Cours 
de clôt. 

SI 55 
85 20 

106 75 
5S 15116 

67 1|8 

99 20 
. . . t . . 

3730 . . 

137» 25 
175 . . 

487 50 

1522 50 
1257 7i 

893 75 
1335 . . 
1151 . . 

2100 . 
13S7 50 
6&7 50 

1140 . . 
55* 25 
m 25 

529 . . 
104 . . 
595 . . 
522 50 
500 . . 
3*6 . . 
4X3 75 
435 . . 

405 50 

Chem. do f. Etrang. 
Autrichiens 
Alpines-Autrichiennes. 
Lombards 
Saragosse 
Obligat. dos Vi l les 
P a n s 1S55-1SC0 

— 1865 

— 1876 
Marseille 
Bordeaux 
Lille 
Roubaix-Tourcoing .. 

Obligations div. 
Départem. de la Seine 
Gaz de Paris 
Suez 
Ob. fonc. Russ ie (4#, 5' 

529 50 
412 50 
398 75 

BOURSE DE LILLE 
d u v e n d r e d i :» f é v r i e r 

( p a r f i l t é l é p h o n i q u e s p é c i a l ) 

Lille 1S60, remboursable à 100 1 r , 
Lille 1863, remboursable a 100 tr 
Lille 1868, remboursable à 500 lr , 
Lille 1S77, remboursable a 500 fr 
Lille 1S84, obligations de 400 fr., 200 payés 
Armentiercs 1SS0 
Armertières 1S79 
Roobaix-Tourc, remb. à 50 fr. en 55 ans 
Tourcoing 1S7S 
Amiens, remboursable a 100 f r 
Département du Nord 
Caisse de Lille (Verley, Decroix et C*.... 

— » act. nouT.) 
C. de Roub. (Decroix, Vernier, Verley C-) 
Caisse d'Esc. E. Thomassin et C», act. anc. 

— — (act. n.), 250 (r. p. 
Caisse Platel et c*... • 
Ciedes Industries texti es(L. Allart et cie) 
Crédit dn Nord, act. 500 fr., 125 tr. payés. 
Comot. comm. Devildcr et C*,act. 1,000 f r. 
&oz wuemmes, ex-c. n137, act. 500 tr. p. 
Le Nord, assur., act. de 1,000 fr-, 250 fr. p, 
Dn. Qèn. du Nord, act. de 500 fr., 125 f r. p. 
Union Lin- du Nord, act. de 500 fr., tout b. 
Banque rég. du Nord, à Aoub., act. 500 fr. 
Deherripon et C-, à Tonrc, act. 500 fr.,t.p. 
Compt. d'Esc, du Nord, à Raub., 250 f r., p 
Soc.St-Sauv.-Arras(a.u8.Gra8sin),5»0,t.p 
Tramways du Départ, du Nord (ex-c, 7. 
Caisse cemm.de Bétknne A.TnrbiezetO 
Jardin Zoeleg. de Lille, act. 500 fr.,250 (.p. 
Soc.an. Lille et Bonnières,act.l,oeafr.,t.p. 
Biache-Saiat-Vaast 
Denain et Anzin 
Obligations Nord 
Fives-Lille, remboursables à 450 f r 
Umen Linière dn Nard (oblig. hypot. 30»; 
Gaz Wuemmetil 42,000) remb. a300 fr 

Cocsi 

ruses». 

517 75 
415 .. 
482 50 
1012 .. 

4 W 5« 
109 50 
105 (5 
632 54 
515 .. 

4M .. 
140 .. 
262 50 
360 .. 
550 .. 
430 .. 
10OU . 
512 54 
1S40 .. 
425 .. 
326 . 
500 .. 
500 .. 
540 .. 
155 .. 
35 .. 

500 .. 
420 .. 
2065 .. 
3235 .. 
205 . 
400 .. 
467 .. 
252 50 
440 .. 

COURS DE CLOTURE AU COMPTANT 

Conrs 
précédent 

81 65 . î . 
81 50 . 1 . 
85 50 I. 

1C6 65 .1 

du 3 Février 1888 

VALEURS 

3 0/0 nonveau 
3 0/d ancien 
3 0/0 amortissable 
4 1/2 0/0 1Ï83 . . . 

Cours 
du jour 

81 70 , s . 
SI 55 | . 
85 25 .1 

106 72 l | l 

ËlillES TptlMQIiES 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 

Rixe entre un officier allemand 
et deux français à Strasbourg 

Strasbourg, 3 février . — Hier soir, v e r s 
11 h. I i2 , à la sortie du Casino où, c o m m e on 
le sait, les artistes chantent en français, une 
altercation des plus v i ve s a eu lieu entra u n 
officier al lemand e t d e u x français de passage 
dans notre v i l le . 

L'officier al lemand ayant dégainé, les Fran
çais ont t iré d e u x coups de revo lver sur lu i . 
U n e balle a porté et a atteint l'olficier. 

La police al lemande tait une enquête et r e 
cherche act ivement nos deux compatriotes, 
mais j e puis v o u s déclarer qu'ils sont p a r v e 
nus à quitter Strasbourg sans être reconnus . 
Actuel lement, i ls sont en France . 

M. ' W i l s o n e n p o l i o e c o r r e c t i o n n e l l e 
Paris, 3 février. — Voici du nonveau. M. W i l 

son a sollicité très vivement M.Atthahn de le ren
voyer en police correctionnelle. 

C'est invraisemblable ; mais cela est. 
Il y a longtemps que M. Wilson a compris que 

cette épreuve suprême était nécessaire ; mais.pour 
l'affronter, il a attendu qu'elle fût sans danger.Et 
elle l'est maintenant que tons les papiers compro
mettants sont détruits. 

En prévision de l'événement, il a chargé da sa 
défense M' Lente ot M* Betolaud, tous deux amis 
intimes de M. Grèvy. 

M' Lente doit plaider les quastions de (ait ; M' 
Betolaud les questions da droit. 

M. W i l s o n i n t e r r o g é p e n d a n t t r o i s h e u r e s 
L ' ins truc t ion t o u c h e à s a fin 

Aucun témoin n'avait été convoqué hier chez 
M. le juge d'instruction. 

Seul, M. Wilson a été entendu do 11 h. 112 du 
mutin a 8 heures dn soir. 

Durant cette longue séance, M. Atthalin a exa
miné les pièces d'un volumineux dossier apporté 
par le député d'Indre-et-Loire. 

L'instruction touche d'ailleurs à son terme. On 
croit généralement ..H Palais que M. Atthalin re
mettra son rapport an procureur de la République 
vers la fin de cette semaine ou dans les premiers 
jours de la semaine prochaine. 
E x p u l s i o n d e S t - P é t e r s b o u r g d e s i s r a é l i t e s 

é t r a n g e r s 

On noas télégraphia de Saint-Pétersbourg qua 
tons les israélites étrangers ontrecu l'ordre de ter
miner rapidement leurs affaires avant trois mois 
et da quitter le territoire russe pour toule l'année 
1888. 

L e t r a i t é d e c o m m e r c e franco- i ta l i en 
Rome, 3 février. — Je puis vous annoncer da 

source certaine que le gouvernement italien, vou
lant témoigner de son désir d'arriver à la conclu
sion du traité de commerce avec la France, a, 
aujourd'hui, renoncé à ses prétentions sur le 
bétail, laissant le gouvernement français libre 
d'appliquer le tarif qu'il voudra. 

En outre, le gouvernement italien fait d'autres 
concessions sur différents articles qu'il s'était rê-
sarvés, jusqu'ici, sur lo traité de 1*81 et que la 
France veut inclure dans le nouveau traité. 

Ces concessions fort importantes, dénotent de 
la part de l'Italie, le vif désir d'établir la bonne 
harmonie entre les deux nations. Elles paraissant 
trop considérables aux yeux d'nn grand nombre 
d'Italiens qui sont tentés d'accuser le gouverne-
mont italien de faiblesse. Mais il semble qae las 
concessions doivent aplanir tontes les difficultés. 

M o r t d u g é n é r a l F a u v a r t - B a s t o u l 
Un de nos divisionnaires les pins distingués et 

les plus connus, le général Fanvart-Hastoul,grand 
officier de la Légion d'honneur, est mort hier 
matin, à Paris, dans sa soixante-treizième année, 
après une carrière des mieux remplies, huit Jours 
après la mort de sa femme dont nous annoncions 
l'autre semaine les obsèques. 

Le général Fauvart-Bastoal, appartenait à une 
famille militaire ; son grand-père, divisionnaire 
de l'armée du Rhin, fat taè aHohenlinden on 1800 
et son père, maréchal de camp, Ht toutes les guer
res dn premier Empire. Son nom est inscrit sur 
l'Arc-de-Triomphe. 

Ses deux enfants sont, l'an capitaine comman
dant au 1er chasseurs, l'autre sous-lieutenant au 
31e da ligne. 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

L'INTERPELLATION 
sur les scandales des décorations 

A v a n t l a a v a n c e «le l a C h a m b r e 
Paris, 3 février. — Les couloirs de la Chambra 

présentent une grande animation, en raison de 
l'interpellation da la droite. On remarque la pré
sence des directeurs de journaux qui menèrent et 
suivirent la campagne des décorations. 

Les reporters de Paris et de province sont au 
complet. 

Toat en reconnaissant l'importance des débats, 
on na paraît pas croira a la chute da cabinet; on 
compte qna les gauclies montreront certaine co
hésions, pourvu que le gouvernement ne se mon
tre pas trop exigeant sur les termes de l'ordre da 
jour. 

L a a e a a e e 
La Chambre adopte la discussion immédiate de 

l'interpellation da M. de Cassagnac, sur l'attitude 
du gouvernement dans l'affaire des décorations. 
D i s e o a r n d e M. l e P r o v o s t d e L a o n a y 

M.LE PROVOST DE LAUNAY rappelle l'affaire Caffa-
rel. Il n'a jamais été prouvé que le général eût 
vendu des décorations. 

Eu tout cas. il avait bien gagné la sienne, tan
dis que celui qui a vendu bien réellement des 
décorations, peut venir demain s'asseoir derrière 
le banc des ministres. (Vifs applaudissements.) 

Le sabstitat Lombard a délivré à H. Wilsea. 
un certificat de moralité qu'il n'avait pas à don
ner, ot que la parquet a du retirer ensuite. 

L'orateur continue l'historique des divers inci
dents de cette affaire. 

Il cite ensuite plusieurs témoignages, affirmant 
que M. Vigneau fut empêché de faire la lumière; 
il emprunte quelques citations au mémoire de M. 
Vigneau, communiqué b la Cour de cassation, 
d'après lesquelles le parquet s'est opposé à une 
perquisition. 

» n l a c i d e n t 
M. FLOQUET rend les auteurs des allégations 

portées à la tribune, responsables de leurs aeUs. 
[Mouvements divers). 

M. LE PROVOST DE LAUNAT s'attacha à démontrer 
l'intarvention de la politique de M. Fallières, dans 
cette affaire. 

M. FLOQUET, proteste contre la divulgation das 

pièces appartenant à la justice. « C'est ua envahis
sement dé '.a justice ! > (Sensation). 

Cris à droite : « Il n'y a plus da justice ! » 
MM. CUMÉO D'ORS ANO et DE CASBACNAC apostro

phent vivement M. Floquet. (Bruits à gauche.) 
M. FLOQUET, déclare que M. de Cassagnac na 

fait peur a personne dans la Chambre, f Applau
dissements à gauche.) 

M. DE CASSAGXAC réplique : « C'est ae langage 
d'estaminet 1 > 

M. FLOQUET, riposta. 
M. ns CASSAGNAC, dit : a Votre langage ast-U 

celui du défenseur de la Pologne ?» 
M. FLOQUET, répond : a Vaas mettes le patrio

tisme à la hauteur de votre politesse. » 
Le calme ne se rétablit qa après 10 minutes. 

S u i t e d a d i s c o u r s 
d e M. l e P r o v o s t d e l / i n n a y 

M. I.E;PROVOST continue l'expositiea das faits. 
Il dit que MM. Bernard, Bouchei et Vigneau, 

sortant de chez M. Falliéres, où il avait été ques
tion de l'affaire du téléphone, sont allés déjouaar 
ensemble. (Rires.) 

Jamais ni M. Bouehez, ni M. Bernard, n'oat 
voalu enlever l'instruction à M. Vigneau ; c'est 
M. Falliéres se al qui à tout fait. 

L a r e p r é s e n t a t i o n c o m m e r c i a l e 
e t i n d u s t r i e l l e 

Paris, 3 février, 1 h. 40. — La distribation à la 
Chambre comprend lo rapport de M. Renard, sur 
le projet tendant à organiser la représentation 
commerciale et indastrialle. 

Ce rapport conelat favorablement-
Las députés coloniaux ont dépesé une préposi

tion tendant à établir une surtaxa da 30 francs, 
sur les cafés et les cacaos étrangers. 
L e g é n é r a l G o u r k o c o m m a n d a n t e n c h e f 

d e s t r o u p e s d e P o l o g n e 
Cracovie, 3 février. — Le Dsiennik-Pazousht 

annonce que le général Gourko serait prochaine
ment relevé do ses fonctions do gouverneur «le la 
Pologne et prendrait le commandement supérieur 
de toutes las troupes ceaeaatrées en Pologne. Il 
serait remplacé comme goavernenr par an d«s 
grands-ducs da Russie ou par le prisse Dondeu-
koff, qui est actuellement gouverneur du Cau
case. 

BUREAU DES POSTES DE ROUBAIX 
DEPART. MATIN. 

8 h. 40. — Lille. — Tourcoing. — Département 
du Nord. — Ligna de Calais. — Angleterre. — 
Lignes d'Erquelines et Manbeuge. — Belgique. 

11 h. 60. — Lille. — Tourcoing. — Laanoy. — 
Wattrelos, — Croix. — Douai. — Départements 
du Nord et Pas do Calais.— Ligne do Pans. — 
Belgique. — Etranger. 
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